
RENOUEE DU JAPON

DERNIERES NOUVELLES



Jussie à grandes fleurs, ambroisie à feuilles d’armoise, égérie dense, renouée du Japon… Tapies derrière 

des noms poétiques, appréciées pour leurs fleurs colorées, ces plantes sont pourtant de réelles 

prédatrices. Devenues invasives, elles sont des fléaux pour les écosystèmes et la santé humaine.

En envahissant les milieux aquatiques, la jussie prive de soleil et d’oxygène la faune et la flore. La renouée 

du Japon, elle, fait reculer et disparaître les populations d’amphibiens et de reptiles. Le pollen 

de l’ambroisie peut entraîner de l’urticaire, des conjonctivites et de l’asthme. La berce du Caucase 

provoque des brûlures cutanées par contact…

Toutes ces plantes prolifèrent en France (métropole et outre-mer) et le phénomène s’amplifie. Deux 

députés viennent d’ailleurs de tirer le signal d’alarme dans un rapport publié la semaine dernière. Depuis 

1979, chaque département doit faire face à six espèces envahissantes de plus tous les dix ans.

Les campagnes d’arrachage se multiplient donc… et les coûts s’affolent : 11 000 € par an (sans compter la 

main-d’œuvre) pour retirer la renouée des bords du lac du Bourget (Savoie) ; 70 000 € annuels pour 

extraire la jussie des marécages de l’Adour (Landes)…Un combat éreintant, perdu d’avance ?

Le rapport le craint. « Il est quasiment impossible d’éradiquer une espèce envahissante », notent Nadia 

Essayan et Patrice Perrot. Ils préconisent donc plutôt d’agir en amont et formulent vingt-trois 

recommandations de prévention, parmi lesquelles une meilleure sensibilisation du public, un contrôle accru 

aux frontières, la mise en place d’une détection précoce des espèces nouvelles… Il y a urgence à agir !

https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/oudon-44521/oudon-ils-s-attaquent-a-la-jussie-pour-liberer-la-riviere-le-havre-a7197f5a-e89e-11eb-beb8-281b4b779c77
https://www.ouest-france.fr/bretagne/fougeres-35300/fougeres-l-ambroisie-une-plante-invasive-et-dangereuse-fait-son-apparition-2732ff36-eb01-11eb-83c8-e2dbdb6e43f2
https://www.ouest-france.fr/auvergne-rhone-alpes/savoie/
https://www.ouest-france.fr/nouvelle-aquitaine/landes/
https://www.ouest-france.fr/sante/handicaps/handicap-une-vaste-concertation-pour-ameliorer-l-acces-aux-grandes-surfaces-7134369


De nombreux articles accessibles sur la manière dont les communes, ailleurs, abordent ce problème:



Carte des localisations connues de la renouée autour de Ville-d’Avray : elle s’est « enrichie » de 

deux zones (4 et 5) :
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Sur 17 m le long de la maison forestière !

Important massif sur 26 m de long!



Extrait du courrier de Dagoverana en date 14 avril 2021, notamment adressé à :

Resté sans réponse…

« »

Faudra-t-il attendre que la renouée se développe dans les étangs?


